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Aufcorisaticn accordée à la Sociûké d'Exploitetion {ÎOB£RT •

ts ,.••••"--'\ \ Farine AIirnenfcs pou^ l•exploitation d'une usins da
fabrication d'sllments.pour béfcsil à SABLE SUR SARrKE,

TJÎ PREFET,

COHKÎSSÂIEE BB LA RBPTOLIQrrE DU DSPAJRTEMEHT m LÀ SÂSÎBB,
Clievalier de la Légion d'Honneur

;,;^€^ Vu la loi du 19 Juillet 1976 et le décret n° 77.1135
^dfT"21 Septembre 1977 ;

]
l
]
'f
j

J

Vu la demande reçue le 23 Octobre 1983 présentée
par la Société d'Exploitation Rb'BERT Farine Aliments -. SERFA - dont
le siège sociel est à SABLE SUR 5ARTHF, rue de la Petite Vlfcess&i
en vue de la réyulariyafcion as l'usine de fabrication d'aliments
pour bétail qu'elle exploite à ladite adresse ;

Vu, à J'appui de cette demande /

- 1 notice de renseignements
- 1 étude d'impact
- 1 notice relative à la conformité
- l étude des dangers
- 2 carteES d'étst-major
- 4 plans
- 1 justificatif du permis de construire ;

Vu l'avis de N. le Dj.recteur dépsrt&i'nental ds
l'Equipement, en date du 21 Décembre 1983 }

Vu l'avis de M. 1s Directeur départemental ds
l'Agriculture, en date du 25 Décembrâ 1983 ;

Vu l'avis de M. Is Directeur dépsrtemental du Tr'svail
efc dc 1'Emploi en date du 12 Janvier 1984 ,

Vu l'avis de itne le DirEcteur départemental des
Affaires Sanitaires et Sociales, en date du 12 Janvier 1984 ;

Vu J'avis de M. le Directeur départemental des Services
d'Incendie et ds Secours, en dats du 26 Janvier 196-A ;

Vu l'avis ds M. 1" Oirecfceur dopîirfceirientâl es. J-s ^J'o^^.
«/ • * «

tien Civile ;
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Suite de l'Arrêtë N* 7 M l .^.^ du .-?.^.^^ÎUT. ...... 1§S/,

- de 14 silos de stockage de matières premières
de capacité totale 1 000 t.

-d'un poste de broyage constitué ;
. de 4 cellules d© 20 nf sur broyeur
. d'un broyeur de 220 CV

:'I^- d'un poste de dosage constitué /
. de 12 cellules de 29 m' .''^^•^
, de 8 cellules de 41 n?
. de 2 cellules de 58 rif

-d'un mélangeur permettant l'incorporation de
graisse animale et de mêlasse

^ d'un poste de granulation constitué de •
4 boisseaux ds 16 nf sur presses et de 2 presses
à granulés de 180 cv.

"- rd'yQ poste d'enrobsge de graisse portés à 60°W

~ d'un^poste d'ensachage constitué
. d'une ensacheuse des farines
. d'une ensacheuse des granulés.

- d'un posfce do stockage de produits finis constitué
.de 12 cellules de capacité totale 180 fif situés

~-ï à l'.intérieur d'un bâtâment
. de 16 cellules extérieures d'expédition d'une

'"s capacité totale de 200 n?, î- ^
.^. •' • ^,,,....'^

y.'^z.i)
Pour la production d'air comprimé l'éfcsblisseinent dlspo?3£;

d'un compresseur de 15 KW.

?ZaSM^-. . -
^jj^^!^^°A^-fr1^

Pour sa production d'eau chaude l'éfcablissemsnt dispose
d'un générateur alimenté en gaz de ville d'une puissance de 974 th/h.

La puissance souscrite ECF est de 530 !<w.

La rnélssse et .la graisse onimale sont stockées dans
deux cuves de capacités respectives 22 t et 28 t.

2.2. Con^2£rn^f_8y^_6l8ns_et_donnees^te^hniqussi
Les installations doivent être aménagées conforméroenfc

aux plans et Indications techniques contenues dans le dossier de
demands, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux disposifc.ions
du présent arrêté.

Tout projet de modification devra, avant sa rdslisstion
_.. . porté par le pétitionnaire à la connaissance du Préfet,

Commissaire ds la République, accompagné des élénients d'apprécjation
nécessaires.

.../...
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Suite de l'Arretg tî9\^]^U. du ..^^'^.....19^.1

2.5. Rt5gl2m2!]Èaïior3-^e»£a£2£Èê£G-.Sénéîa];

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au
présent arrêté, sont applicables aux inskallafcions de l'éfcablisse-
n;cnt /

•• l'instruction ds M. léjMinisfcre du Coninerce en date
du 6 Juin 1953 relative aux rejets des eaux résj.duaires des installa-
tions classées pour la protection de l'environnemenb ;

- l'arrêté du 20 Juin 1975 de M. le Ministre de
l'Industrie et de la Recherche relatif à l'équipement et e l'exploi-
tation d'installations thermiques en vue de réduire la pollution
atmosphérique et d'économiser l'énerçie ;

- l'instrucfcion du 21 .'Juin 1976 de M. le Secrétaire
d'Etat auprès du M.inistre de la Qualité de la Vie (Environnement)
relative au bruit des installations classées ;

- la loi du 15 Juillet 1975, relative à l'éliminatlon
des déchets et à la récupération des matériaux ;

- l'arrêté du 31 Mars 1980 portent réglementation
des installations électriques des établissements réglementés au titre
de la législation sur les j-nstallations classées et susceptibles de
prénente? des risques d'explosion ;

- l'instructlon du 13 Août 1971 relafcive à la construe-
tion des cheminées dans le cas d'installations émettenfc des poussières
fines.

Article 3;- Prescriptions techniques

A - Conception des installations

1° - Limitation des effets d'une explosion éventu&lle

Les toitures et couvertures des cellules seront réa-
lisées enr matériauy légers (îe manière à offrir le moins de résistance
possible en cas d'explosion.

2° - Stabilité au feu des structures

Le degré ds stabilité au feu des structures sera
d'au moins une heure.

3° ~ Evacuation du personnel

L'installation de stockage devra comporter des moysns
rapides d'évacuation pour le personnel avec au moins deux issues
éloignées l'une de l'autre sur deux faces opposées du bâtiment.

Les sdiérnas d'évscuation seront préparés p'ar. l'exploi-
t&nl et sffichos en des endroits fréqusntés par le personnel.

Un exercice d'évacuat.lon aura lieu tous les sna.

.../...
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Suite de l'Arretê N'^A^^du ^^ç^1:. . . . . ..1§9A

4° ~ Intervsntion des services d'incendie et de secours

Les abords du silo ainsi quo l'aménagÊment des afceliers
et locaux intérieurs seront conçus do manièrR à permettre une inter"
vention rapide et aisée des services d'incendls efc de secours.

5° - Aménaaement des locau>;

Les com.'nun.icafcions entre les ateliers seront limitées.

Les ouvertures pratiquées dans les parois intérieures
pour le passagQ des transporteurs,csnalisations ... dsvronfc être aussi
réduites que possibles.

Les tunnels de transporteurs devront êtreccrçjs:_^ de
manière à faciliter (tous fcravaux d'entretien, de réparation ou de
nettoyage des éléments des transporteurs.

L'ensemble des installations sera conçu de riianière
à réduire le nombre des pièges à poussières tels que sur aces planes
horizontales (en dehors des sols) revêtements mursux ou sois rugueux,
enchevêtrements de tuyauteries, coins reculés difficilement sccessibles-

^ ~ Ll2iï2^2n-^22-é!î?i25J;222-^2-22i.;£ëâè£2s-2^-^l2^sy£2.
à l'intérieur des ir'iiç^îîaîîons"

1° - Capotsge ds source-r.émefctrices de poussières

Les appareils à l'intérieur desquels il sera procédé
à des tnanipu'lations de produits dsvronfc être conçus de manière à
limiter les émissions de poussières dans les efceliers.

Les sources émettrices de poussières (boisseaux d'attenfc.&,
transporteurs, élévateurs à gxtets...) devront être capotées.

Les cellules de dosage seront munies de manches de*
decompression. Les cellules de phosphate et de carbonate sur dosage
ainsi' que 1© transporteur alimenfcsnt en son seront équipées de fil-
très à manches.

2° ~ Sources émefctrices d'odeurs

Les machines où sont manipulés les produits odorants
devront être étanchss. S'il devait être constaté par l'Inspecteur
des installations classsSes que rétablissement est source d'odaurs
désagréables pour le voisinsge, une étudo techn.icoécononûque devra
être effectués par une société spécialisée en désodorisation et les
moyens nécessaires de prévention ou de traitement des odeurs nis en
place.

.../...
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Suite de l-Arretê H-9^./.^^.. du .^.^?JT. . . . . ..19^
3° - Uti.lieation de transporteurs ouveFts

L'unage de transporteurs ouverts est interdit,

4? - Aire de cher.gement et ds déchargefîient

L'aire de déchargement de matières premj.ères devra
être muni do lamelles plastiques au plus tard 2 niais à compter de
la notification de l'Brrôt'é.

De manière à limiter les éffiissions de poussières lors
du chargement de camions,on limitera la hauteur de chute des produits
(par manchss télÊOcopiquea ou tout autre procédé).

5° - Nsfcfcoysgs dss locaux

Tbua lea locaux seront débarrassés régulièremsnt
dss poussières recouvrant le soi, les perois et les machines,

La fréquence des nettoyages sera fixée sous la respon-
sabilité do l'exploitant. .

Le nettoyage des e-tèliers sera, parfcout où cela sera
possible, realise à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration.

Le matériel utilliîé pour le netfcoysga devra présenter
toutes les caractéri.stiquGs de sécurité nécessaires.

Le recours e d'autres dispositifs de nettoysge devra
faire J'objet de consignes particulières.

les produits.

C -^Prevention des incendies et explosion

1 ° - EH'i^Jl^^iSÛ _^e_*3 ,corPs.^.traIl9.eI<8 P_o,ntenus dans

Une grille sera mise en place sur chaque fosse ds récep-
tion. La maille ssra calculée de manière à retenir au mieux les COF"^
éfcrsngsrs.

Un séparateur magnétique permettant de retenir les
corps étrangers métalliques sera installé.

2° - Surveillance des conditions de stockage

L'exploitant devra s'assurer que les conditions de
stockage des produits en silo (durée de stockage, taux d'humidité...)
n'enfcraîncnt pas de fermentations risquant de provoquer des dégsge-
monts de gaz inflsmmables.

La température dus produits dans les cellules sera
contrôlée périodigjsment et toute élévation anormale devra pouvoir
être signalée au fcsbleau général de commande.

.../...
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Suite de l'Arrête M*^^?^?^. du ^./ÎP^. . . . .. ..1$^

3° - Installafcions éleçtr.iques

Le matériel élecfcrique bassG tension sera conforT.'e
à la norme rir C 15-100.

Le..-fTiafcériel électrique haute tens.ion sera corifom®
aux normes NT C 13-100 et NF C 15-200.

En outre, les installations éAectrlques utilis-ées
dans les locaux exposés eux poussières devront être cor)forfr<es à
la réglenienfcation deB instsllatlons électriques dss établissements
réglementés au titre de la législation des installations classées
et susceptibles de présenter des risques d'incendie et d'explosion
(arrêté miniGtériel du ?1::Kars 1980).

p^ussiÈTes
4° - Mise à la terre des installations exposées eux

Les appare-ilQ et masses niôtalliques (machines, msnuten-
tion...) exposés sus. poussières devront être mis à la terre et rsliés
par des liaisons équipotentiellc-s.

La mise à la terre sera uniqus et effectuée suivant ^* :
les règles de l'art ; elle sera distincte de celle du paratonnerre
évBnfcuel.

La valeur aes résistances de terra sera perlo-diqus^enfc
vers fiée et devra être conforme aux norrries en vigueur.

Les matériaux constituant les appareils en contact
avec les produits davront Être suffisanïnent conducteurs afin d'éviter
toute accumulation ds charges électrostatiques.

5° - JSL^TC'ssijsn^es soy^ dans les
locaux exposés aux pousQ.ière^

Aucun feu nu, point chaud ou eppareil susceptible de
produire des étincelles ne pourra être maintenu ou apporté Fïâffie excep-
tionnellemenfc, dans los locaux exposés au>; poussières, que les ins~
tallatlons soient en marche ou à l'arrôfc , (en dehors des conditions
prévues yu point 9°. ..

Les sources d'éclairage fixes ou mobiles devront être
protégées par des enveloppes résistantes au choc.

Les centrales de production d'énergie, seront exfcé-
rieures aux silos. Les produits inflara'riables seront stockés dans des
locaux prévus à cet effet.

L'installation de compressionc'devra'êfcre installée dans
un atelier isolé et réservé à cet effet. Cet atelier sera étsnchs
aux pouBsiàres. L'utilisation d'air comprimé fera l'objet de consignes
ds sécurité particulières.

.../...
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Suite de l'Arrêtë M • <?'^P. / .^•?^i du . Â'Î'.^C^. . . .. .15 ^

^° ~ ££ê'^lLi2n--e^JËÉ^£î£y22^ê^^Ïl22£^l2ïlQ^i2^flL-^Êâ
&ppa re ils e ^?^é s^y^p_ousjsiei-eB.

Les organes mécaniques mobiles seront protégée contre
la pénétration des poussières ; ils eeront conven&bleiTienfc lubrifiés
ofc vérifiés.

Les gaines d'élévateurs seront munies de regards ou
de trappes de visite.

Les organes mobiles risquant de subir des échsufferaenfcs
seront périodiquement contrôlés.

En outre, l'exploifcant éteblira un csmet dler»trefcien
qui Rpâcifiera la nature, la fréquence et la localisation des opéra-
tions de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel.

Les élévateurs, transporteurs, moteurs... devront être
équipés de dispositifs permettant la déteo.fci.on inï-édiate d'un incident
de fonctionnement. •

Si le transport des produits est effectué par voie
pneumatique, la taille des conduites sera calculée de irianière e assu-
rer uns vitesse suffisante pour éviter les dépôts ou bourrsges,

Les roulements et paliers des arbres d'entreSnement
des élévateurs seront disposés à l'extérieur delg5.JJ1e-.;. -•.

7- - Signalement des incidents de fonctionne;r<'ent.

Les siloa devront être équipés d'sppareils de coîraxini-
cation ou d'arrêtk. d'urgence permettant au personnel de signaler ou
de prévenir rapidemenfc tout incident, soit autoniatiquemenfc, soit par
tout eutre moyen défini par l'exploitant.

Ce dernier dressera une liste exhaustive des opérations
à effectuer (arrêta des machines...) en fonction de.îla nature et de
la localisation de l'incident. Il sera précisé si ces opératiGns sont
effectuées automatiquement ou manuellement.

Tout incident grave ou accident devra être Inïsédiatement
signalé à l'Inspecteur des installations classées à qui l'exploitant
reniettra dans les plus brefs délais, un rapport précisant les causes
et les circonstances ds l'accident, ainsi que les (îiesures envisagées
pour éviter le renouvel.lerasnfc d'un tel fsik, conformément aux disposi-
tions prévues à l'srticle 38 du décret du 21 Septembre 1977 pris peur
1'application de la loi du 19 Juillet T976. relative aux installations
classées pour la protection del'environnement.

8° - Consiqnes de sécurité

L'exploitant é.bablira les consignes de sécurité que
le personnel devra respectiîr ainsi que les mesures à prendre (évscua-
tion, arrêt des machinss ...) en cas d'incidenfc grave ou d'accldent.

Ces consignes seront portées à la connaissance du per-
sonnel et affichées à l'intérieur de l'établlsseînsnfc, dans des lieux
fréquentes par Je personnel.

.../...
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9° - Permis de feu

Tous les travaux de réparation ou d'eménagerrtcnfc sortsnfc
du domaine de l'entretien courent ne pourront être effectuiis qu'après
délivrance d'un permis de feu dûment signé par l'exploitant ou par
la personne que ce dernier aura nominément désignée.

Ces travyux DG pourront s'effectuer qu'en respectant
les règles d'une consigne particulière établie sous la reQponsabilité
de l'exploitant et Jointe au permis de feu.

Lorsque les 'Lravaux auront lieu dans une zone présentenÈ
des risques importsnt^ celle-ci devra être à l'arrêt, et avoir été
débarrassée de toutes ptouss.iej-.es.

10° - Matériel de lutfce contre l'incendie

L'établissement ser-a pourvu du lîiatériel nécessaire,
à la lutte contre l'incendie (extincteurs edapfcés aux risques, correc-
tement répsrtis et en nombre suffisant,...).

Un poteau d'incendie normalisé de 100 HOT devra être
installé à proximité de l'éteblissemsnt.

D - Prévention de la pollution de l'air

1° -ç'..Cellules

Le rejet à l'atelier de l'air de dépression des celltil&'c
ne pourra se fsire que sous réserve du respect des prescriptions légis-
latlves et réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité du
personnel,

2° ~ DéDoussiérage

Les rejets gazeux collectés dans les conditions prévues
au . paragraphe B1 devront faire l'objefc d'un dépoussiérage. La concen-
fcration en poussières su rejet à l ' atmosjahàrec^ra- inférieure à
30 mg/hhf. En outre, 1s flux total de poussières re jetées à l ' atrnosphère
sera inférieur à 2 kg par heure.

3° - Cbndu.ifcs d'évacuatiœ

Les caractéristiques de trois conduits d'évacuation
de l'air traité doivent être conformes aux dispositions de l'instruc-
tion ministérielle du 13 Août 1971 relative à la construction des
cheminées dans le cas des installations émettant des poussières fines.

4° - Contrôle des émissions;

Dans 1s délai de 6 mpis à compter de la date de notifi-
cation de l'arrêté des contrôles pondéraux des teneurs en poussi.ères
ds l'air rejeté pour chacun des conduits d'évscustion cités ci-dessus
devront être effectués.

Ces contrôles devront être renouvelés snnuallernsnt.

.../...
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5° - Conception des installations de dépoussiérage

Leg instollstions de dépoussiérage seront aniénagées
efc disposées de manière à permettre les iriesures de contrôlo des
éiïijssions dra poussières dans de bonnes conditions. Leur bon état de
fonctionnement sera périodiqijement vérifié.

Ds manière^ à limiter les risques liés à une éventuelle
explosion dans les installBfcions de dépoussiérage, celles-ci EETont,
eufcant que possible, situées à l'extéjc'j.eur :ies otrucfcurea r'igidea
de l'insfcallation.

Les canalisations amenant J*air poussiéreux dans les
installations de dépoussiérage seront conçues efc calculées de riianière
à ce qu',11 nepuisse pas seproduire de(dépâts de poussières.

E ~ Prévention des nuisances dues EU bruit

1° - En limite de propriété, le niveau acoustique rnaxi-
mal admissiblo évalué conformément à la norme hfS 51010 sera liniité à

60 dBA

55 dBA

50 dBA

le jour entre 7 h et 20 h

en période interfnédiaire (6h 7 h et
20 h-22 h) ainsi que le jour les dimsn-
ches et les jours fériés.

la nuit entre 22 h et 6 h.

2° - Les véhicules et les engins de chantier utilisés
& l'.intérieur ds l'étQblissement dsvront être conformes à la régle-
mentation en vigueur (les engins de chantier seront d'un type horno-
logué au titre du décret du 10 Avril 1969 et des textes subséquents).

3° ~ L'usege de tous appareils de conwunication par
voie acoustique (sirène, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênsnfes
pour 1s voisinage est Interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel
et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou
d'eccidpnts,

4° - Toutes les installations générant dss vibr,aUons
notables devront être installées sur dispositifs anfcivibF§tils.

^ " C£fï2nÈl2?»^2-^2-G2^;lyÏi2n-'Ée«.lleay

1° - Les lieux de stockage et de manutention riee
hydrocarbures seront pourvues d'ai ces de rétention étsnches.

2° ~ Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne
puisse y avoir, en cas d'acc-ident tel que rupturs de récipient,
dàversenient direct de matières dangereuses ou Insalubres vers les
égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs etc ...). Leur évacu?i-
tion éventusllo ap)reg eccj.dent devra être confori~'e su*< prec3criptions
de l'insbruction du Min.istre ;du CoCTnerce en date c'-j 6 Juin 1953
(Joiirnal Off.u'j.el du20 Juin 1953) relative h l'évscuation des eaux
reoi.a'ua-ires des établissements dangereux, i.nsalybres ou incc^'aïoàss.

En cas d'évacuation intcrmitt&nfce d'eQux résicuaires,
I" rojîît devra égalGrnenfc être confornie aux pre^criptlcns de Isdite
in3tr'jc''-ion. .../...
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Suite de l'Arretë K'^^l^U.. du .^/^^. , . . ..19QA

Art.ic.iE 6.-. M* •1e Secrétaire Général de la Préfecture
de la Sajrthe,M. le Sous-Préfet, Comrdssairc Adjolnfc de la République
de ltarrondi3BeF,ent de LA FLECHE, M. le Député-Maire tls SABLE SUR
SAFiTHE', M. le Directeur Régional o's l'IndusfcriQ et o'e la Recherche,
Inepecteur principal des insfcallations classées, M. le Directeur ciéps?
temental de l'E'.qu.ipernGnt,M. Je Directeur déparfceînentsl de l'Agricul-
fai're, fône le Directeur départemsntal des Affaires Sanikaires et
Sociales, M, Le Directeur départemental du Travail et de I'Emploi,
E4. le Directeur départemental de la Protection 'Civile, M. le Direc-
leur départementsl des Services d'Incendie et de Secours, M, le Lieu-
feenant Coloncîl, Commandant le Groupen^nt de Gendarffterie de la Sarfche,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de lfe>.écution du présenfc
arrêté, .

LE PREFET
COM4ISSAÎRE DE .LARREPUBLIQUE

Pour !e Préfet, Commîssa're de ia Répubîique,
le Secrétaire Général,

Sîgné •• Y^n BARAD^

u
[j
[j ^

^1

Copie transmise à M. le Directeur Régional de
l'Industrie et de la Recherche, Inspecteur Principal
des Installations Classées, pour information
et comme suite au rapport du 5 Juin 1984.
NANTES -

le Préfet, l'Attaché, Chef de Bureau,
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Transmis à M. nngénîeu^) &A>di-
vlsionnaire des Mines àû^J^Ut^

pour8ttnbt^s,i?3-SEP.I?84
Le Chef de la Csii^^nvironnement

^âs^

Henrii fjMlARtt


